
Vous souhaitez investir dans la durabilité tout en associant les avantages d’une assu- 
rance-vie au potentiel de bénéfice des marchés boursiers? Notre solution de prévoyance 
«verte» est alors exactement ce qu’il vous faut.

•		Bénéficiez d’opportunités de rendement intéressantes.

•		Placements dans des fonds durables (portefeuille de fonds 
	 	PAX Sustainable).

•		Les possibilités de changement de placements vous per-
	 	mettent de couvrir divers besoins en placement selon vos 
	 	phases de vie.

•		Gestion de fortune professionnelle même pour les petits 	 	
	 	capitaux.

•		Une large gamme d’assurances complémentaires permet 
	 	de couvrir les risques conformément à vos besoins, le tout 	
	 	dans une seule police.

•		Vous profitez d’avantages fiscaux.

•		Couverture du risque garantie sur toute la durée.

Vos avantages

Assurance verte 

Votre priorité va à la constitution de votre patrimoine selon 
un plan défini. Mais vous souhaitez aussi assurer votre avenir 
de manière socialement responsable. L’assurance verte in-	
vestit dans le portefeuille de fonds PAX Sustainable. Lors 	
du processus de placement, celui-ci tient compte – en plus 	
des points de vue économiques – de critères écologiques, 
sociaux et éthiques. Vous contribuez ainsi à un développe-
ment économique durable tout en bénéficiant du potentiel 
de rendement que vous offre la Bourse.

Priorité à la sécurité
Assumant la responsabilité pour toute votre famille, vous 
souhaitez non seulement assurer votre avenir, mais aussi 
celui de votre famille ou de votre partenaire? Une épargne 
de prévoyance combinée à une couverture des risques 	
correspond alors à vos besoins.

Priorité à l’épargne
De par votre activité indépendante, vous misez en premier 
lieu sur une épargne de prévoyance. Avec l’option de vous 
assurer contre le risque d’incapacité de gain. 

Pour l’environnement et la prévoyance
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1 Optez parmi deux variantes de base

Définition Assurance-vie constituant un capital associée à des parts de fonds (3a/3b)

Prestations supplémen-
taires optionnelles	

Exonération de primes en cas d’incapacité de gain, rente en cas d’incapacité de gain, presta-
tions supplémentaires au décès, rente de survivants

Financement

Avantages fiscaux

En tant que société coopérative et assureur de longue tradition, la PAX est très attachée 	
et dévouée à la Suisse et à ses habitants. Nos mots d’ordre sont sérieux, continuité et fiabilité.

L’essentiel en bref

Votre atout en matière de prévoyance: PAX Assurances

Prestations A l’échéance du contrat: avoir en parts de fonds
Au décès: capital au décès convenu ou valeur de l’avoir en parts, selon ce qui est plus élevé

Primes périodiques, option d’une prime unique supplémentaire à la conclusion du contrat 

Différents avantages fiscaux dépendant du type de prévoyance 	
(prévoyance liée 3a ou prévoyance libre 3b)

Flexibilité PAX PAX-Ligo: solutions flexibles pour le changement du type de prévoyance 3a/3b
PAX-Cura: possibilité de suspensions des primes en cas de difficultés
Versement anticipé: obtention de liquidités sans réduction de la couverture d’assurance

Placement dans un fonds Les primes d’épargne sont placées dans le portefeuille PAX Sustainable. Ce portefeuille donne 
l’avantage aux entreprises qui, d’une part, aident à soulager durablement l’environnement 	
et à remédier aux dommages déjà causés et qui, d’autre part, développent et utilisent des pro-	
duits et technologies écologiques. Cela peut concerner divers domaines, tels que la réduction 
des émissions de substances nocives, le recyclage et les énergies renouvelables comme, par 
exemple, l’énergie solaire.

Changement de place-
ment

Possible à tout moment et gratuit, choix parmi une gamme de fonds diversifiée – toutefois ces 
fonds n’accordent pas forcément tous la primauté aux critères de durabilité

Autres avantages Privilèges successoraux, privilège en matière de faillite, possibilités de définir des bénéficiaires, 
amortissement indirect

•	 Société suisse à structure coopérative

•	 Les preneurs d’assurance sont également sociétaires de la PAX

•	 Dotation solide en capital au profit d’une rémunération du capital propre à long terme et 	
	 d’une très bonne solvabilité

•	 Produits et prestations attrayants

•	 Conseils et service de grande qualité

•	 Service des prestations professionnel

Assurance privilégiant la sécurité Assurance privilégiant l’épargne

Durée Durée

Capital au 
décès convenu

Capital au 
décès croissant

Evolution 	
du capital épargne

Evolution 	
du capital épargne

	 Couverture de prévoyance 	 Couverture de prévoyance

Les présentes explications servent à l’illustration. 
Les droits et obligations découlent uniquement 
de la police d’assurance et des conditions géné-	
rales d’assurance (CGA) et de la loi.

PAX, Société suisse d’assurance sur la vie SA
Aeschenplatz 13, case postale, 4002 Bâle 

téléphone +41 61 277 66 66, téléfax +41 61 277 64 56
info@pax.ch, www.pax.ch

Pour la prévoyance professionnelle et privée.


